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JOURNAL RP 
INCULPEE A LA COUR D’ASSISES DE ROUEN POUR LE MEURTRE 

DE SON MARI  

 

MORT-AU-RAT Retrouvé derrière l’évier 

BOCHRA BENDAFI, 03/09/1985 

Deux ans après à Rouen, une 

inculpation pour meurtre 

provoque des ulcères ; Angèle 

empoisonne Baptiste son ex bien 

aimé avec de la mort aux rats. 
 

 

 

Village de la SAINTE-CROIX 

 

Le procureur se charge lui-même de l’affaire, Cour d’assises de Rouen 

LE CAFE EST SERVI 

A Rouen, le fils Richard a les 

yeux bleus de son père, Angèle 

est verte de jalousie, Baptiste est 

blanc comme la mort. 

 Nous sommes en 1983, à Sainte-Croix. Le 

village est en deuil. C’est de Baptiste dont il est 

question, cet amoureux du jardin, l’apprécié 

villageois qui est mort dramatiquement dans 

d’atroces souffrances.  Sa femme Angèle est 

veuve, on la disait triste mais calme, très calme. 

L’étrange sérénité d’Angèle après la mort de son 

ex-époux nous faisait froid dans le dos, n’est-ce 

pas ?  

 Une terrifiante et surprenante nouvelle 

choque de Sainte-Croix à Rouen. Deux ans après 

la mort du défunt, c’est aujourd’hui à dix heures 

battantes du matin, qu’Angèle X est inculpée pour 

le crime de son mari, Baptiste X, à la cour d’assises 

de la ville. Le procureur a reçu très tôt ce matin 

dans son bureau la maîtresse du défunt, Germaine 

Richard accompagnée de son fils pour une 

déposition accusant Angèle d’homicide volontaire. 

Alors oui, deux années se sont écoulées depuis la 

soudaine mort de notre défunt amoureux de la 

caféine, mais les causes de son décès elles, sont 

toujours prêtes à faire leur come-back dans la 

presse. En vingt ans de mariage, combien de fois 

Angèle a-t-elle soigneusement servi le café à son 

époux ? Il ne vaut mieux pas compter, les bonnes 

intentions ne se comptent pas. Evidemment, boire 

son café le matin n’est pas une habitude des plus 

rarissimes. C’est d’ailleurs une action si routinière 

qu’on en oublierait l’existence.   

 

 

 Le drame se mêle au grand classique : le 

mariage heureux, le couple tranquille dans la baie 

de Sainte-Croix, avec ses rituels banals.  Mais 

avoir un enfant avec Baptiste était l’obsession 

d’Angèle. Frustrée, elle n’a jamais eu cet enfant 

pour lequel elle aurait pu faire n’importe quoi. 

Elle aurait pu faire n’importe quoi, en 

reconnaissant Baptiste dans les yeux du fils de sa 

maîtresse. Ils disent d’elle que c’est à ce moment 

que la folie et la jalousie ont brisé son humanité. 

Dès ce jour, ses machiavéliques manigances 

sucraient le café quotidien de son époux, toujours 

préparé avec soin. Tandis que Baptiste pensait au 

goût de ses quelques adultères, Angèle rajoutait 

discrètement une pincée de jalousie à sa 

douloureuse maladie. Dans un petit village, les 

breaking-news sont toujours rapportées par un 

bouche-à-oreille pour le moins, fulgurant… 

Germaine a un fils avec Baptiste, Angèle est 

rongée par le désir de vengeance et masque 

l’homicide de son mari par une maladie 

progressive et mortelle. En réalité, Angèle est 

inculpée pour meurtre aujourd’hui car derrière les 

collines tranquilles de Sainte-Croix, elle est cette 

femme attentionnée et maladivement jalouse qui 

sucre le café de son bien aimé avec de la mort au 

rat. Rien de moins. 

 
Bochra Bendafi 
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